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M. Emmanuel GREGOIRE, rapporteur. 
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Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil Municipal, 

 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2242-1 relatif aux dons et legs 
consentis aux communes ; 
 
Vu le courriel de la sous-directrice de la création artistique du 23 janvier 2014 ; 
 
Vu le projet de délibération du 3 juin 2014, par lequel Madame la Maire de Paris lui propose de refuser le 
legs particulier consenti à la Ville de Paris, par M. X, aux termes de dispositions testamentaires du 6 mai 
1993 et codicille du 17 janvier 2006 ; 
 
Sur le rapport présenté par M. Emmanuel GREGOIRE, au nom de la 2ème commission, 
 
 

Délibère : 
 
 

Madame la Maire de Paris est autorisée à refuser, au nom de la Ville de Paris, le legs particulier consenti 
à la Ville de Paris par M. X, aux termes de dispositions testamentaires du 6 mai 1993 et codicille du 17 
janvier 2006.   
 
 
 
 


